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Saint - Germain [ - en - Laye]
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NEUIGKEITEN2 [IM ZUSAMMENHÄNGE MIT DER FRONDE, WIE SIE DER FRANZ.
AMBASSADORJEAN DE LA BARDE DEM ZUGER STADT- UND AMTSRAT
BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN LIESS]

"L ' on est mieux à Paris [ das z . Z. blockiert war ] que l ' on ne 'publie pas , &

les vivres ne sont pas plus cher qu ’iey , mais si le Parlement n ' y prend garde,

il court risque d ' avoir plus d ' affaires sur les bras , qu ' il ne pense : les

Princes [ u . a . Armand de Bourbon , le Prince de Conti] qui leur sont ioinctz,

ont des Prétentions contraires à leur bon desseings , car l ' un veult le Gou¬

vernement de Montreuil , & l ' autre demande Sedan [ - Charles III de Lorraine,

Comte puis 1650 Prince d 'Harcourt und nach 1657 Duc d 'E l b e u f , wollte

Gouverneur von Montreuil und Frédéric - Maurice de La Tour d ’Auvergne , Duc de
3

Bouillon,  Gouverneur von Sedan werden - ] , & ainsy chacun la Chenne [ ’. ] ;

M. · [ François de Bourbon - Vendôme , le Duc ] de Beaufort& [Philippe,

CçmbeJ , de la Motte [ - La  Mothe - Houdancourt]  ne demandent rien,



JJ
en quoy ils sont plus raisonables , bien que M. [ César , Duc ] de Vandosme

[ = V e n d ô m e ] aye subieot de demander son gouvernement de Bretagne , mais

il ne dit mot ; il a bien levee quelque Cavallerie , environt mille ou 1200

Chevaux [ - Regiment Vendôme - ] , qu ' il tient En Bretagne proche de luy , et il

dit que c ' est pour sa conservation , ayant dans la province quantité des Enne¬

mis ; l ' on croit pourtant icy , que dans une si belle occasion , il ne demeurera

pas sans se remuer à son Ordinaire . A Ruel [ =Rueil ] se Continue l ’Assemblee

pour la pavx , qu % fallist hier à se rompre , par 1a presence de Mons . le Car¬

dinal [ Jutes Mazarin ] ,  à quoy ta Reyne [gemeint die Regentin Anne

d 'Autriche]  a donné ordre , & qu ' on la Continue & termine , à cause des

Courriers , qui arrivent icy de touttes parts du Royaume , ou les villes & Pro¬

vinces touttes entierres se desclarent pour le Parlement : & si l ’on continue

à faire des déclarations contre tous Ceux , qui se déclarent pour le Parlement,

il fautdroit déclarer toutte ta france Criminelle ; C ’est pourquoy on espere

du bien de eeste Conference , hors de quoy nous [ seront ] très mal véritable¬

ment ! Nous souffrons tant icy , qu ’il n ’y a personne , qui ne soit envieuxe [ ’. ]

de s ’en retourner à Paris , outtre que 1 ’on commance à recognoistre que ta for¬

ce Majeure , et par le droict et par tes Armes résidé au Parlement ; le quel

avec grandissime prudence n ’a pas faict , tout ce qu ’il pouvoit , & a tesmoigné

aux Princes , que leur union Juree n ’a pas esté en leur Considération , ainsy

pour la Conservation de l 'Estât , en l ' obéissance du Roy [Ludwigs  XIV . ]

& à cest effect esloigner le Cardinal , Jl nous menasse quelque Cantonement

en france , Ce qui sera destoumé par le prompt accommodement qu ' il fault

faire . "

1 ) Ueber dem Text steht geschrieben : "Autre lettre de S . ^ Germain le mesme
iour " d . h . wie bei AH 62/166.

2 ) Vermutlich waren die besagten Neuigkeiten primär für den franz . Ambassado-
ren bestimmt , der sie dann unredigiert an Zurlauben weiterleitete.

3 ) vgl . AH 62/138

-  AH 62 , 303 V-304 rKopie , von Gardelt . Heinrich  II . Zurlauben
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